Propositions de modifications du ROI introduites par la CPJ, en vue de l’Assemblée Générale du BwBC du 9 Mai 2018
Motivation : Préciser les modalités d’octroi des dérogations jeunes, ainsi que le mode de classement de ces équipes
27. Article 27 : Organisation spécifique des compétitions jeunes 
27.1.Inchangé
27.2.Inchangé
27.3.Inchangé
27.4.Qualification d’un joueur (modification du 27.4.1)
27.4.1.Tout club peut :

· aligner un nombre illimité d'équipes dans chaque catégorie en attribuant, s’il aligne plusieurs équipes dans une catégorie, la lettre A à l’équipe la plus forte, ensuite la lettre B et ainsi de suite

· sur proposition de la CPJT, demander au CA une ou plusieurs dérogations par équipe relatives à l’âge des joueurs valable uniquement pour la saison sportive en cours ; toute dérogation doit répondre aux conditions suivantes :

· par équipe, le nombre de dérogations ne peut excéder

· pour une équipe évoluant en 3 contre 3, 1 joueur

· pour une équipe évoluant en 4 contre 4, 2 joueurs

· pour une équipe évoluant en 6 contre 6, 3 joueurs

· elle ne peut être délivrée que : 
· pour un joueur ne rencontrant pas les conditions d’âge pour la catégorie d’âge concernée à condition de ne pas dépasser la limite d’âge de plus d’une année ; 
· pour un joueur n’ayant pas dans son club d’équipe dans sa catégorie d’âge ;
· pour au maximum une fille jouant dans une équipe masculine dans la même catégorie d’âge ; 
· si le club n’aligne pas d’équipe dans la catégorie d’âge supérieure ; • elle empêche l’équipe qui en bénéficie de décrocher le titre de champion ; 
· elle empêche l’équipe qui en bénéficie de décrocher le titre de champion, même si l’équipe participe au classement de sa catégorie ;
· elle peut être obtenue à tout moment si elle concerne un joueur affilié après le début de la compétition ; 
· elle doit être publiée et communiquée, par la CPJT dès son octroi par le CA, à tout club évoluant dans la catégorie concernée,
· elle n’est jamais délivrée pour évoluer dans les catégories cadet(te)s, scolaires et junior(e)s à un joueur issu d'un club ayant une équipe séniore évoluant dans les deux derniers niveaux provinciaux ;
27.4.2.Tout joueur :

· inscrit sur une feuille de match est considéré comme ayant été aligné dans cette équipe : 
· aligné dans une équipe ne peut pas participer à une rencontre d’une équipe classée comme inférieure dans la même catégorie ; 
· aligné dans une équipe peut participer à une rencontre d’une équipe classée comme supérieure dans la même catégorie ; 
· aligné trois fois dans l’équipe supérieure ne peut plus évoluer dans l’équipe inférieure ; 

Le reste de l’article est inchangé.
27.5.Programme de développement sportif 27.5.1.Tout club participant aux compétitions FRBVB et/ou FVWB et/ou provinciales doit, dès sa 3ème année d'existence : • participer au programme de développement sportif de l’association ; 

• payer une cotisation de 250€, par saison sportive, s’il ne participe pas, dans sa ou ses sections actives et dans au moins une des catégories d’âge reprises par la FVWB ou en jeu adapté (2/2) aux compétitions provinciales jeunes, la cotisation étant due par section active non représentée dans les compétitions provinciales jeunes. 

27.5.2.La répartition de la cotisation perçue entre les clubs s’effectue au prorata du nombre de jeunes affiliés ayant participé aux compétitions jeunes, ainsi qu’aux clubs participant aux compétitions seniors avec une équipe sous conditions « jeunes ». 

27.6.Double affiliation jeunes 27.6.1.Tout jeune qui ne possède pas, dans son club, d'équipe correspondant à sa catégorie d'âge en pupilles, minimes ou cadet(te)s peut demander une double affiliation jeune valable pour une saison sportive. Celle-ci lui permet de participer aux entraînements et aux compétitions jeunes avec un autre club. 

27.6.2.La procédure est la suivante : 27.6.2.1. Toute demande doit : • être introduite, auprès du secrétaire, avec copie à la CPJT, par le jeune, par un de ses représentants légaux et par le club d’affiliation ; 

• être motivée ; 

• mentionner la(les) catégorie(s) d’âge concernée(s) ; 

• obtenir l’accord du club de double affiliation ; 

27.6.2.2.Endéans le mois de la demande, le CA doit : • communiquer sa décision motivée au jeune, à un de ses représentants légaux et aux deux clubs concernés ; 

• publier la dérogation ; 

27.6.3.En cas de conflit entre une rencontre du club d’affiliation et du club de double affiliation, la priorité doit être donnée au club d’affiliation. Dans ce cas, s’il le souhaite, le club de double affiliation peut demander, sans frais, un changement de sa rencontre. 

27.7.Sélections provinciales de jeunes 27.7.1.Le CA : • peut décider de faire participer une ou plusieurs équipes représentatives de l’association aux compétitions seniors et jeunes. 

• arrête les modalités pratiques de cette participation et les publie avant chaque saison sportive en tenant compte des modalités suivantes : • tous les frais relatifs à la participation des sélections sont pris en charge par le CA ; 

• les rencontres des sélections sont des rencontres officielles ; 

• les équipes des sélections ne peuvent pas prendre la place qui aurait été attribuée à un montant supplémentaire ou provoquer de descendants supplémentaires ; 

• les divisions ou séries dans lesquelles sont inscrites des sélections peuvent comporter 13 équipes ; 

• lors d'une rencontre opposant une sélection provinciale à une équipe de club à laquelle appartient un(e) sélectionné(e), celui-ci (celle-ci) doit s'aligner avec son club ; 

• les sélections ne sont pas soumises aux articles concernant l’horaire des rencontres, l’inscription au championnat, les licences, la qualification des joueurs, le mécanisme des montées et descentes. 

27.7.2.La CPJT peut : • convoquer les joueurs répondant aux critères de sélection afin de constituer une sélection de l’association dans différentes catégories d’âges. 

• infliger des sanctions aux clubs qui portent entrave aux entraînements des joueurs de leur club sélectionnés par la CPJT. 

27.7.3.Tout joueur : • qui ne répond pas à sa convocation sans motif valable peut faire l’objet d'un dossier établi par la CPJT et soumis au CA pour décision. 

• faisant partie d'une sélection de la FVWB et de l’association et ne donnant pas suite aux convocations aux entraînements et/ou rencontres de sélection, peut, sur décision de la CPJT, se voir refuser toute participation aux activités de la sélection de la FVWB. 

28. Article 28 : Organisation spécifique 
28.1.L’affiliation des membres participant aux compétitions loisirs est régi par les statuts et ROI de la FVWB. 

